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(54) Dispositif d’accrochage d’un moule sur une machine.

(57) L’invention concerne un dispositif d’accrochage
d’un moule sur une machine à coffrage glissant, le dis-
positif étant caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière et une deuxième parties comportant chacune :
• une première poutre (110, 210) montée sur le bâti de
la machine ;
• un ensemble mécanique (120, 220), fixé sur la première
poutre, comprenant une première platine (121, 221) sur
laquelle sont montés un support supérieur (1220, 2220)

et un support inférieur (2220, 2221) disposés l’un au-
dessus de l’autre ainsi que des moyens (226) pour arti-
culer un crochet (400) apte à être refermé sur le support
supérieur de la première platine, par exemple formés par
un premier vérin ;
• une deuxième poutre (130, 230) dont l’extrémité proxi-
male comporte une deuxième platine (231) avec des
moyens d’accrochage (2310, 2311) avec le support su-
périeur de la première platine et le crochet, et dont l’ex-
trémité distale est fixée sur le moule.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’accrocha-
ge et de fixation d’un moule, par exemple d’un moule
pour du béton, sur une machine.
[0002] L’invention concerne également une machine
à coffrage glissant, à savoir une machine pour laquelle
le coffrage ou moule, par exemple pour du béton, se dé-
place avec la machine, adaptée pour recevoir le dispositif
d’accrochage.
[0003] Les temps d’installation des moules sur les ma-
chines à coffrage glissant sont relativement longs, en
raison des techniques existantes. Par ailleurs, avec les
techniques existantes, on a besoin de l’intervention de
plusieurs personnes, qui peuvent par ailleurs effectuer
un montage puis une fixation peu adaptée aux exigences
de sécurité.
[0004] L’invention propose donc un dispositif d’accro-
chage, ainsi qu’une machine et un moule adaptés à ce
dispositif, permettant un montage et une fixation rapides
du moule.
[0005] Outre ces dispositions, l’invention propose un
dispositif d’accrochage offrant également plusieurs de-
grés de liberté dans le positionnement du moule par rap-
port à la machine.
[0006] Pour atteindre l’un au moins de ces objectifs, il
est prévu un dispositif d’accrochage d’un moule, par
exemple d’un moule pour béton, sur une machine à cof-
frage glissant, caractérisé en ce qu’il comprend une
première et une deuxième parties comportant chacune :

• une première poutre montée sur le bâti de la
machine ;

• un ensemble mécanique, fixé sur la première poutre,
comprenant une première platine sur laquelle sont
montés un support supérieur et un support inférieur
disposés l’un au-dessus de l’autre ainsi que des
moyens pour articuler un crochet apte à être refermé
sur le support supérieur de la première platine, par
exemple formés par un premier vérin ;

• une deuxième poutre dont l’extrémité proximale
comporte une deuxième platine avec des moyens
d’accrochage avec le support supérieur de la pre-
mière platine et le crochet, et dont l’extrémité distale
est fixée sur le moule.

[0007] Pour atteindre cet objectif, il est également pré-
vu une machine à coffrage glissant, caractérisé en ce
qu’elle comprend un dispositif selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la première
partie et la deuxième partie sont disposées respective-
ment à l’avant et à l’arrière de la machine.
[0008] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, et en regard des dessins
annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue d’ensemble avant,
selon une perspective éclatée, comportant un mou-
le, une machine et un dispositif d’accrochage du
moule sur la machine ;

- la figure 2 représente une vue d’ensemble arrière,
agrandie par rapport à la représentation de la figure
1, comportant un moule, une machine et un dispositif
d’accrochage du moule sur la machine ;

- la figure 3 représente en vue de perspective une
poutre ou bras du dispositif d’accrochage ;

- la figure 4 représente en vue de coupe une platine
du dispositif d’intégration destinée à recevoir la pou-
tre illustré sur la figure 3 ;

- la figure 5 représente en vue de coupe la platine de
la figure 4 avec des moyens de déplacement et de
guidage de la poutre illustrées sur la figure 2 ;

- la figure 6 est une vue de dessus des moyens re-
présentés sur la figure 5.

[0009] Le dispositif d’accrochage d’un moule 20 com-
prend une première 100 et une deuxième 200 parties,
de préférence identiques.
[0010] Chacune de ces parties 100, 200 comprend une
première poutre 110, 210 montée sur le bâti de la ma-
chine 10 et un ensemble mécanique 120, 220, fixé sur
la première poutre 110, 210.
[0011] Cet ensemble mécanique 120, 220 comporte
une première platine 121, 221 avec un support supérieur
1210, 2210 et un support inférieur 1220, 2220 disposés
l’un au-dessus de l’autre.
[0012] Chaque partie 100, 200 du dispositif comporte
également une deuxième poutre 130, 230 dont l’extré-
mité proximale comporte une deuxième platine 131, 231
avec des moyens d’accrochage 2310, 2311 avec les sup-
ports supérieur 2220 et inférieur 2210 de la première
platine 221 et dont l’extrémité distale est fixée sur le mou-
le 20.
[0013] Le dispositif comprend également des moyens
montés sur la première platine 221 pour articuler un cro-
chet 400 apte à être refermé sur le support supérieur
2220, ces moyens étant par exemple constitués d’un pre-
mier vérin 300.
[0014] Ce premier vérin 300 permet donc de faire bas-
culer le crochet 400 qui vient assurer la fixation de la
deuxième poutre 130, 230 en prenant en sandwich le
moyen d’accrochage supérieur 2311 de la deuxième
poutre 230 avec le support supérieur 2220 de la première
platine 121, 221.
[0015] Le crochet 400 est double, c’est-à-dire qu’il pré-
sente en réalité deux crochets 410, 420 identiques situés
symétriquement de part et d’autre du vérin 300.
[0016] En variante, on peut envisager de retourner (an-
gle de 180°) la deuxième poutre 130, 230, de sorte que
c’est le moyen d’accrochage 2310 qui est pris en sand-
wich avec le crochet 400.
[0017] Le crochet 400 est maintenu en position sous
l’effet de la pression hydraulique exercée par le vérin 300.
[0018] L’ensemble mécanique 120, 220 de chacune
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des parties 100, 200 du dispositif comprend des moyens
de réglage en hauteur du moule.
[0019] Les moyens de réglage du moule comprennent
un deuxième vérin 226 et des moyens de guidage linéaire
222, 223, 224, 225.
[0020] Les moyens de guidage linéaire sont constitués
de deux coussinets creux 222, 223, disposés de part et
d’autre des moyens de déplacement linéaire 226, et cou-
lissant sur des barres 224, 225, selon l’axe de déplace-
ment des moyens de déplacement linéaire 226.
[0021] Ces moyens de guidage assurent que les
moyens de déplacement linéaire 226, en l’occurrence
formé d’un vérin reste bien sur son axe.
[0022] Le dispositif comprend également des moyens
de réglage du déport latéral du moule ou ce qui revient
au même de l’ensemble mécanique 120, 220 par rapport
à la machine.
[0023] Ces moyens de réglage comprennent une con-
duite 140, 240 fixée au bâti de la machine, dans laquelle
la première poutre 110, 210 peut se déplacer. Une fois
le déport réglé, des moyens de blocage (non représen-
tés), par exemple de nature mécanique, permettent de
maintenir en position fixe la première poutre 110, 210
dans la conduite associée
[0024] La machine à coffrage glissant, comprend ainsi
une première 100 et une deuxième 200 parties identi-
ques, tels que décrits précédemment, disposés respec-
tivement à l’avant et à l’arrière de la machine.
[0025] La machine est par ailleurs conformée de sorte
que la première partie 100 et la deuxième partie 200 sont
installés indifféremment du côté gauche ou droit de la
machine.
[0026] Par ailleurs, les deuxièmes poutres 130, 230
sont fixées au moule, et restent accrochés à celui-ci lors-
qu’on décroche celles-ci de l’ensemble mécanique.
[0027] A cet effet, chacune des extrémités supérieures
du moule comprend des moyens de fixation adaptés pour
fixer une deuxième poutre 130, 230 au niveau de son
extrémité distale, l’extrémité proximale de la deuxième
poutre 130, 230 comportant, tel que décrit précédem-
ment, des moyens d’accrochage et de fixation avec les
supports supérieur 1220, 2220 et inférieur 1210, 2210
de la première platine de la machine.

Revendications

1. Dispositif d’accrochage d’un moule, par exemple
d’un moule pour béton, sur une machine à coffrage
glissant (10), caractérisé en ce qu’il comprend une
première (100) et une deuxième (200) parties com-
portant chacune :

• une première poutre (110, 210) montée sur le
bâti de la machine ;
• un ensemble mécanique (120, 220), fixé sur
la première poutre, comprenant une première
platine (121, 221) sur laquelle sont montés un

support supérieur (1220, 2220) et un support
inférieur (2220, 2221) disposés l’un au-dessus
de l’autre ainsi que des moyens (226) pour ar-
ticuler un crochet (400) apte à être refermé sur
le support supérieur de la première platine, par
exemple formés par un premier vérin ;
• une deuxième poutre (130, 230) dont l’extré-
mité proximale comporte une deuxième platine
(231) avec des moyens d’accrochage (2310,
2311) avec le support supérieur de la première
platine et le crochet, et dont l’extrémité distale
est fixée sur le moule.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’ensemble mécanique (120, 220) comprend
des moyens de réglage en hauteur du moule.

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens de réglage de la hau-
teur du moule comprennent des moyens de dépla-
cement linéaire (226), par exemple constitués d’un
deuxième vérin, et des moyens de guidage linéaire
(22, 223, 224, 225).

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens de guidage linéaire
sont constitués de deux coussinets creux (222, 223),
disposés de part et d’autre des moyens de déplace-
ment linéaire (226), et coulissant sur des barres
(224, 225), selon l’axe de déplacement des moyens
de déplacement linéaire (226).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
de réglage du déport latéral du moule par rapport à
la machine.

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens de réglage compren-
nent une conduite (140, 240) fixée au bâti de la ma-
chine, dans laquelle la première poutre (110, 210)
peut se déplacer, et des moyens de blocage asso-
ciés.

7. Machine à coffrage glissant, caractérisé en ce
qu’elle comprend un dispositif selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la première partie (100) et la deuxième partie (200)
sont disposées respectivement à l’avant et à l’arrière
de la machine.

8. Machine selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’elle est conformée de sorte que la
première partie (100) et la deuxième partie (200)
sont installés indifféremment du côté gauche ou droit
de la machine.
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